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duite privée. Ils admettent bien que, dans la conduite
privée, il n'est pas permis de penser d'une manière dérai-
sonnable, de parier comme un insensé, d'agir sans vérité
sans Iionneur et sans pudeur ; ils veulent bien reconnaître
que le clergé a raison de demander au nom de Dieu (pie
l'on s abstienne de ces énormités dans la conduite privée.
Mais du moment qu'il s'agit de politique, ces mêmes
hommes nous accusent de tyrannie ou de despotisme into-
lerable, parce que nous réprouvons la licence effrénée de
tout penser, de tout dire, de tout faire. Eh quoi ! nous
roluserait-on le droit de protester contre les idées extra-
vagantes, contre des paroles licencieuses, contre le vol
œntre le parjure, contre les violences injustes, contre iJ
lilaspheme, contre l'intempérance, contre le meurtre
même, du moment que ces excès se feraient au nom de la
lil)erté, au nom d'un parti politiciue, au nom d'une opinion
quelconque ? C'est ainsi que l'on s'efforce de détruire dans
la pohtKiue toute idée de justice, de vérité, de droit, d'hon-
neur et de religion.

" Or, dit Pie IX, là où la religion est bannie de la so-
ciété civile, et la doctrine et l'autorité de la révélation di-
vine rejetées, la vraie notion de la justice et du droit hu-
main s'obscurcit et se perd, et la force matérielle prend
la pla<e de la justice et du vrai droit " {Encyclique du .S

iicccmhre 1S64).

" Ainsi l'on veut bannir Dieu de la société, et s'affran-
chir de sa loi sainte dans sa conduite publique. L'on ou-
blie que le même Dieu qui doit juger les individus, est
aussi celui qui jug, les t>cuples (Fs. Vil, 9) ! L'on oublie
qu'il exercera un jugement terrible sur ceux cpii gouver-
nent. " Prête/, donc l'oreille à mes paroles," dit le Saint-
Esprit dans le livre de la Sagesse .(chapitre VI), " vous
qui gouvernez la multitude. Considère/ .pie vous avez
reçu la puissance <lu Très-Haut, cpii interrogera vosœuvres
scrutera même vos pensées

; j.arce qu'étant les ministres
de son royaume, vous n'avez point gardé la loi de la jus-
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